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(54) BOÎTIER ET UN COMPRESSEUR MUNI D’UN TEL BOÎTIER, NOTAMMENT, POUR VÉHICULE
AUTOMOBILE

(57) Boîtier, notamment boîtier de compresseur, ledit
boîtier comprenant des première et deuxième pièces (2)
définissant conjointement unpremier logement (10), ledit
boîtier comprenant en outre une plaque (8), un ou des
supports de maintien (14) de ladite plaque (8) et un joint
d’étanchéité (12), ladite plaque (8) et le ou lesdits sup-
ports de maintien étant disposés dans ledit premier lo-
gement (10), ledit joint d’étanchéité (12) étant situé entre
lesdites première et deuxième pièces (2), ledit joint d’é-
tanchéité (12) comprenant une ou des excroissances
(22) dirigées vers l’intérieur du premier logement (10)
et appuyant sur ladite plaque (8) au niveau d’un contour
(24) de ladite plaque (8) pour appliquer ladite plaque (8)
sur le ou lesdits supports de maintien.

EP
4
57
5
22
8
A
1

Processed by Luminess, 75001 PARIS (FR)



2

1 EP 4 575 228 A1 2

Description

[0001] L’invention concerne un boîtier et un compres-
seur muni d’un tel boîtier. Elle vise, notamment, des
applications dans le domaine automobile.
[0002] Dans ce domaine, il est connu des boîtiers
accueillant une carte à circuit imprimé dont des bords
épousent un contour intérieur d’un logement défini
conjointement par un corps et un couvercle du boîtier.
Par ailleurs, l’étanchéité du boîtier estmaintenue grâce à
un joint interposé entre le corps et le couvercle.
[0003] Bien que la carte soit maintenue en différents
points, des portions libres de ces bords sont susceptibles
de vibrer et d’endommager le joint en provoquant des
microcoupures de ce dernier.
[0004] L’invention apour objectif de pallier aumoins en
partie les inconvénients précédents et propose à cette fin
un boîtier, notamment boîtier de compresseur, ledit boî-
tier comprenant des première et deuxième pièces défi-
nissant conjointement un premier logement, ledit boîtier
comprenant en outre une plaque, un ou des supports de
maintien de ladite plaque et un joint d’étanchéité, ladite
plaque et le ou lesdits supports de maintien étant dis-
posés dans ledit premier logement, ledit joint d’étan-
chéité étant situé entre lesdites première et deuxième
pièces, ledit joint d’étanchéité comprenant une ou des
excroissances dirigées vers l’intérieur du premier loge-
ment et appuyant sur ladite plaque au niveau d’un
contour de ladite plaque pour appliquer ladite plaque
sur le ou lesdits supports de maintien.
[0005] Enappuyant sur ladite plaque, la ou les excrois-
sances prévues sur le joint contribuent à renforcer un
maintien de ladite plaque dans le boîtier. De la sorte, les
risques de vibrations de bords libres de la plaque sont
limités sans avoir àmultiplier des organes spécifiques de
fixation de la plaque, tels que des vis ou rivets. En outre,
en appuyant sur le contour de la plaque, les excroissan-
ces présentent une surface limitée renforçant l’efficacité
du maintien.
[0006] Selon différentes caractéristiques supplémen-
taires de l’invention, qui pourront être prisesensembleou
séparément et qui forment autant de modes de réalisa-
tion de l’invention:

- la ou lesdites excroissances appuient sur ladite
plaque et ladite plaque appui sur le ou les supports
demaintien en des zones d’appui situées au droit les
unes des autres,

- ledit boîtier comprend un ou des supports de fixation
de ladite plaque, notamment le long dudit contour de
la plaque,

- le ou lesdits supports de maintien et le ou lesdits
supports de fixation sont situés à distance les uns
des autres,

- la ou lesdites excroissances comprennent un ou des
bossages de contact avec ladite plaque,

- ledit joint présente une partie annulaire prise en
sandwich entre les première et deuxième pièces,

- la ou lesdites excroissances sont situées sensible-
ment dans unmêmeplan que ladite partie annulaire,
dit plan du joint,

- le ou lesdits bossagess’écartent dudit plandu joint et
présentent un sommet appuyant sur ladite plaque,

- la plaque est située dans un plan parallèle au plan du
joint, dit plan de la plaque,

- ledit plan du joint et ledit plan de la plaque sont
légèrement décalés l’un de l’autre,

- ledit boîtier comprend en outre un ou plusieurs er-
gots de positionnement dudit joint et/ou de ladite
plaque,

- ledit joint et/ou ladite plaque comprennent des lu-
mières de passage du ou des ergots,

- l’une des lumières de passage du joint et l’une des
lumières de passage de la plaque sont alignées de
sorte qu’un même desdits ergots permet un posi-
tionnement du joint et de la plaque,

- la ou les lumières de passage dudit joint sont situées
au niveau de la ou l’une au moins desdites excrois-
sances,

- la ou l’une aumoins desdites excroissances présen-
tent un bord libre muni d’un sommet,

- la ou l’une desdites lumières du joint et/ou deux
desdits bossages sont prévus au niveau de l’une
aumoins desdites excroissances, dite excroissance
de montage,

- la lumière du joint est située à proximité dudit som-
met de la ou des excroissances de montage,

- lesdits bossages prévus au niveau de la desdites
excroissances de montage sont situés le long dudit
bord libre de part et d’autre de ladite lumière corres-
pondante du joint,

- lesdites excroissances sont au nombre de deux,
disposées de façon opposées de part et d’autre de
ladite plaque,

- la première pièce forme un corps du boîtier,
- la deuxième pièce forme un couvercle du boîtier,
- le ou lesdits supports de maintien et/ou de fixation

sont liés au corps, notamment issus dematière dudit
corps,

- le ou lesdits supports de maintien et/ou de fixation
comprennent un pion présentant un sommet en
contact avec la plaque,

- le ou lesdits supports de fixation comprennent un
pion et un écrou en appui sur ledit pion, ledit écrou
étant en contact avec ladite plaque,

- ledit boîtier comprend des premiers organes de fixa-
tion de ladite plaque sur le ou lesdits supports de
fixation,

- ladite plaque comprend des premiers orifices de
passage desdits premiers organes de fixation,

- le pion du ou desdits support de fixation compren-
nent des premiers alésages coopérant avec lesdits
premiers organes de fixation,

- ladite plaque comprend deux grandes faces oppo-
sées l’une à l’autre,

- ledit joint, en particulier lesdits bossages, sont en
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appui contre ladite plaquepar unepremière desdites
grands faces,

- l’autre, dite deuxième, desdites grandes facesest en
appui contre le ou lesdits support de maintien et/ou
de fixation,

- les première et deuxième pièces sont fixées l’une à
l’autre en prenant ledit joint en sandwich,

- ledit boîtier comprend des deuxièmes organes de
fixation dudit couvercle sur ledit corps,

- ledit corps comprend des deuxièmes alésages coo-
pérant avec lesdits deuxièmes organes de fixation,

- ledit couvercle comprend des deuxièmes orifices de
passage desdits deuxièmes organes de fixation,

- ledit joint comprend des troisièmes orifices de pas-
sage desdits deuxièmes organes de fixation,

- chacun desdits deuxièmes et troisièmes orifices de
passage sont alignés avec l’un desdits deuxièmes
alésages de façon à laisser un passage pour l’un
desdits deuxième organes de fixation,

- le contour de la plaque est libre sur au moins une
partie dudit contour, enparticulier auniveaudesdites
excroissances,

- le contour de la plaque épouse une paroi dudit
logement, avec un léger jeu,

- ledit joint comprend une âme métallique revêtue au
moins partiellement d’un matériau élastomère,

- ladite plaque est formée par une carte de circuit
imprimé,

- ledit boîtier comprend un deuxième logement des-
tiné à accueillir un moteur électrique et/ou un sys-
tème de compression.

[0007] L’invention concerne aussi un compresseur
comprenant un boîtier tel que présenté plus haut.
[0008] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
buts, détails, caractéristiques et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement au cours de la description
explicative détaillée qui va suivre, d’aumoins unmodede
réalisation de l’invention donné à titre d’exemple pure-
ment illustratif et non limitatif, en référence aux dessins
schématiques annexés parmi lesquels :

[Fig 1] illustre de façon schématique en perspective
un exemple de boîter, conforme à l’invention,
comprenant un corps et un couvercle ;
[Fig 2] illustre de façon schématique en vue de
dessus le boîtier de la figure 1 sans son couvercle ;
[Fig 3] illustre de façon schématique, partiellement,
une vue en coupe selon le trait de coupe illustré III-III
à la figure 2 ;
[Fig 4] illustre de façon schématique en perspective
un joint du boîtier de la figure 1, illustré partiellement
au niveau d’une portion correspondant à la partie du
boîtier illustré à la figure 3.

[0009] Il faut tout d’abord noter que les termes « pre-
mier », « deuxième », « troisième », ... sont uniquement
utilisés pour distinguer les composants concernés entre

eux et ne présagent ni d’un ordre ni d’une éventuelle
importance desdits composants.
[0010] Comme illustré à la figure 1, l’invention
concerne un boîtier. Elle trouvera ses applications, par
exemple, dans un véhicule automobile en tant que
compresseur d’un fluide réfrigérant d’un système de
thermorégulation de zones du véhicule, tels qu’un habi-
tacle du véhicule, et/ou de composants du véhicule, tels
qu’un dispositif de stockage d’énergie électrique, une
machine électrique de motorisation du véhicule et/ou
un dispositif électronique de contrôle de ladite machine
électrique. Pour cela, ledit boîtier accueille un moteur
électrique et un système de compression entraîné par
ledit moteur.
[0011] Ledit boîtier comprend des première et deu-
xième pièces 2, 4 définissent conjointement un premier
logement, non visible à cette figure. Ici, la première pièce
2 forme un corps du boîtier et la deuxième pièce 4 forme
un couvercle dudit boîtier.
[0012] Dans l’application visée, ledit boîtier, par exem-
ple ledit corps, comprend avantageusement un deu-
xième logement 6 destiné à accueillir ledit moteur élec-
trique et/ou ledit système de compression, non-illustrés.
Ledit corps comprend encore des tubulures d’entrée/-
sortie 7 du fluide réfrigérant destiné à pénétrer dans ledit
deuxième logement 6, à basse pression, et à en ressortir,
à haute pression. Ledit deuxième logement 6 est destiné
àêtre ferméparunautrecouvercle, non représenté, dudit
boîtier.
[0013] Comme illustré à la figure 2, ladite première
pièce 2 comprend un bord 20 délimitant de façon péri-
phérique ledit premier logement, repéré 10 et cette fois
visible, le couvercle ayant été retiré à cette figure.
[0014] Ledit boîtier comprend en outre une plaque 8.
Ladite plaque8est disposéedans ledit premier logement
10. Ladite plaque 8 est formée, par exemple, d’une carte
à circuit imprimé portant différents composants électro-
niques servant, notamment, à un contrôle du moteur
d’entrainement situé dans ledit deuxième logement 6.
Un fond du premier logement 10 forme avantageuse-
ment une cloison de séparation des premier et deuxième
logements 6, 10. Ledit deuxième logement 6 est préfé-
rentiellement configuré de sorte que le fluide réfrigérant
circulant dans ledit deuxième logement 6 soit au contact
de ladite cloison ce qui permet de d’évacuer au moins
une partie de la chaleur dégagée par lesdits composants
électroniques situés dans ledit premier logement 10.
[0015] Ledit boîter comprend en outre un joint d’étan-
chéité 12, situé entre lesdites première et deuxième
pièces 2, 4, pour assurer une fermeture étanche dudit
premier logement 10. Ledit joint 12 comprend, par exem-
ple, une âme métallique revêtue au moins partiellement
d’un matériau élastomère.
[0016] Comme illustré à la figure 3, ledit boîtier
comprend un ou des supports 14 de maintien de ladite
plaque 8. Le ou lesdits supports de maintien 14 sont
disposés dans ledit premier logement 10.
[0017] Si l’on se reporte de nouveau à la figure 2, on
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constate que, selon l’invention, ledit joint d’étanchéité 12
comprend une ou des excroissances 22, ici deux, diri-
gées vers l’intérieur du premier logement 10. En outre, la
ou lesdites excroissance 22 appuie sur ladite plaque 8au
niveau d’un contour 24 de ladite plaque 8 pour appliquer
ladite plaque 8 sur le ou lesdits supports de maintien 14.
[0018] Grâce auxdites excroissances 22, le maintien
de plaque 8 est renforcé , ce qui permet de limiter les
risques de vibrations de bords libres de la plaque 8 sans
avoir àmultiplier desorganesspécifiquesdefixationde la
plaque, tels que des vis ou rivets. En outre, en appuyant
sur le contour 24 de la plaque 8, les excroissances 22
présentent une surface limitée. En effet, on comprend
que le ou lesdits supports de maintien 14 sont situés le
long dudit contour 24 de la plaque 8.
[0019] Avantageusement, le contour 24 de la plaque 8
est libre sur au moins une partie dudit contour 24, en
particulier au niveau desdites excroissances 22. Ici, le
contour 24 de la plaque 8 est libre sur sa totalité et/ou
épouse une paroi 28 dudit premier logement 10, avec un
léger jeu.
[0020] Comme illustré à la figure 3, la ou lesdites
excroissances 22 appuient sur ladite plaque 8 et ladite
plaque 8 appuie sur le ou les supports de maintien 14 en
des zones d’appui respectives.
[0021] Préférentiellement, la ou les zonesd’appui de la
plaque 8 sur le ou les supports demaintien 14 et la ou les
zones d’appui des excroissances 22 sur la plaque 8 sont
situées au droit les unes des autres. La plaque 8 est de la
sorte prise en sandwich entre la ou lesdites excroissan-
ces 22 et le ou les supports de maintien 14.
[0022] Dans lemode de réalisation illustré, ledit boîtier
comprend un ou des supports de fixation 14’ de ladite
plaque 8. Le ou lesdits supports de fixation 14’ sont
situés, notamment, le long dudit contour 24 de la plaque
8. Ledit boîtier comprend, par exemple, des premiers
organes de fixation 26 de ladite plaque 8, tels qu’une vis,
coopérant avec lesdits supports de fixation 14’. Ladite
plaque 8 comprend des premiers orifices 30 de passage
desdits premiers organes de fixation 26.
[0023] Le ou lesdits supports de maintien et/ou de
fixation 14, 14’ sont ici liés à la première pièce 2, notam-
ment issus de matière de ladite pièce 2. Le ou lesdits
supports de maintien et/ou de fixation 14, 14’ compren-
nent, par exemple, un pion 16, 16’ présentant un sommet
18, 18’ en contact avec la plaque8. Le sommet 18dupion
16duoudesdits supportsdemaintien14 forme ici la zone
d’appui de la plaque 8 contre le ou lesdits supports de
maintien. Le pion 18’ du ou desdits supports de fixation
14’ comprend des premiers alésages 32 coopérant avec
lesdits premiers organes de fixation 26.
[0024] Envariante, non-illustré, leou lesdits support de
fixation 14’ comprennent un pion et un écrou, en appui
sur ledit pion. Ledit écrou est en contact avec ladite
plaque. Autrement dit, ladite plaque appuie sur ledit
écrou. Ledit écrou coopère avec lesdites organes de
fixation de la plaque 8.
[0025] Préférentiellement, le ou lesdits supports de

maintien 14 et le ou lesdits supports de fixation 14’ sont
situés à distance les uns des autres.
[0026] On comprend que les première et deuxième
pièces 2, 4 sont fixées l’une à l’autre en prenant ledit
joint 12 en sandwich mais, sauf localement, pas ladite
plaque 8 dont le contour 24, comme déjà dit, reste pré-
férentiellement libre.
[0027] Commecela estmieux visible à la figure 4, la ou
lesdites excroissances 22 comprennent un ou des bos-
sages 34 de contact avec ladite plaque 8. Lesdits bos-
sages 34 permettent de faciliter l’appui de ladite plaque 8
contre le ou les supports de maintien 14.
[0028] Ledit joint 12 présente une partie annulaire 36,
destiné à être prise en sandwich entre les première et
deuxième pièces 2, 4. La ou lesdites excroissances 34
sont situées sensiblement dans un même plan P que
ladite partie annulaire 36, dit plan du joint. Le ou lesdits
bossages 34 s’écartent, notamment perpendiculaire-
ment, dudit plan du joint et présentent un sommet ,
destiné à appuyer sur ladite plaque 8. Le sommet du
ou desdits bossages 34 forme ici la zone d’appui du joint
12 contre la plaque 8.
[0029] Ceci est illustré à la figure 3 où l’on constate que
la plaque 8 est située dans un planP’ parallèle au plan du
joint, dit plande laplaque. Ledit planPdu joint et ledit plan
P’ de la plaque sont légèrement décalés l’un de l’autre
dans la direction perpendiculaire auxdits plans, selon un
écart correspondant à une hauteur desdites bossages
34.
[0030] Ladite plaque 8 comprend ici deux grandes
faces 52, 52’ opposées l’une à l’autre. Ledit joint 12,
en particulier lesdits bossages 34, sont en appui contre
ladite plaque 8 par une première 52 desdites grands
faces et l’autre 52’, dite deuxième, desdites grandes
faces est en appui contre le ou lesdits support de main-
tien 14 et/ou de fixation 14, 14’.
[0031] Avantageusement, ledit boîtier comprend en
outre un ou plusieurs ergots 40 de positionnement dudit
joint 12 et/ou de ladite plaque 8. Ledit joint 12 et/ou ladite
plaque 8 comprennent des lumières 42, 44 de passage
du ou des ergots 40.
[0032] Encore plus avantageusement, les lumières 42
de passage du joint 12 et les lumières 44 de passage de
la plaque 8 sont alignées deux à deux de sorte qu’un
même desdits ergots 40 permet un positionnement du
joint 12 et de la plaque 8. Au moment du montage, il est
ainsi possible de positionner à la fois la plaque 8 et le joint
12 à l’aide du ou des mêmes ergots 40.
[0033] La ou les lumières de passage 42 dudit joint 12
sont préférentiellement situées au niveau de la ou l’une
au moins desdites excroissances 22, dite excroissance
demontage.Autrement dit, le ou lesdits ergots traversent
ledit joint 12 au niveau de la ou desdites excroissances
12. Le ou lesdits ergots 40 sont positionnés dans des
alésages spécifiques 46 formés dans le ou supports de
maintien 14.
[0034] Selon le mode de réalisation illustré, ledit cou-
vercle comprend une jupe périphérique 60 destinée à
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former un pied de compression du joint 12 et/ou un
surépaisseur de matière 62, ponctuelle, pour accueillir
ledit ergot 40 à une extrémité dudit ergot 40 opposée à
celle coopérant avec le support de maintien 14 corres-
pondant.
[0035] Si l’on se reporte de nouveau à la figure 4, on
constate que l’excroissance 22 illustrée est la ou l’une
desdites dite excroissances de montage. En effet, elle
présente la ou l’une des lumières 42 du joint 12. Ladite
excroissance de montage présente ici un bord libre 48
muni d’un sommet 50. Ladite lumière 42 du joint 12
présente au niveau de ladite excroissances de montage
est situéeàproximité dudit sommet 50. Lesdits bossages
34 sont au nombre de deux et situés le long dudit bord
libre 48 de part et d’autre de ladite lumière 42 correspon-
dante du joint 12, au niveau de ladite excroissance de
montage.
[0036] Par ailleurs, ici, ledit boîtier comprend des deu-
xièmes organes de fixation, nonreprésentés, dudit cou-
vercle sur ledit corps, ledit corps comprend des deu-
xièmes alésages coopérant avec lesdits deuxièmes or-
ganes de fixation. Ledit couvercle comprend des deu-
xièmes orifices de passage desdits deuxièmes organes
de fixation.
[0037] Comme illustré à la figure 2, Ledit joint 12
comprend des troisièmes orifices 70 de passage desdits
deuxièmes organes de fixation.
[0038] Certains aumoins desdits deuxièmes et troisiè-
mes orifices de passage, voire tous, sont alignés deux à
deux avec l’un desdits deuxièmes alésages de façon à
laisser un passage pour l’un desdits deuxième organes
de fixation.
[0039] A cette figure, on constate que lesdites excrois-
sances 22 sont au nombre de deux, disposées de façon
opposées de part et d’autre de ladite plaque 8. Lesdits
organes de fixation 26 sont aussi au nombre de deux,
respectivement situés à proximité de l’une desdites ex-
croissances 22.

Revendications

1. Boîtier, notamment boîtier de compresseur, ledit
boîtier comprenant des première et deuxième piè-
ces (2, 4) définissant conjointement un premier lo-
gement (10), ledit boîtier comprenant en outre une
plaque (8), un ou des supports de maintien (14) de
ladite plaque (8) et un joint d’étanchéité (12), ladite
plaque (8) et le ou lesdits supports de maintien (14)
étant disposés dans ledit premier logement (10),
ledit joint d’étanchéité (12) étant situé entre lesdites
première et deuxième pièces (2, 4), ledit joint d’étan-
chéité (12) comprenant une ou des excroissances
(22) dirigées vers l’intérieur du premier logement
(10) et appuyant sur ladite plaque (8) au niveau
d’un contour (24) de ladite plaque (8) pour appliquer
ladite plaque (8) sur le ou lesdits supports de main-
tien (14).

2. Boîtier selon la revendication précédente dans le-
quel la ou lesdites excroissances (22) appuient sur
ladite plaque (8) et ladite plaque (8) appui sur le ou
les supports de maintien (14) en des zones d’appui
situées au droit les unes des autres.

3. Boîtier selon l’une quelconque des revendications
précédentes dans lequel ledit boîtier comprend un
ou des supports de fixation (14’) de ladite plaque (8),
le ou lesdits supports demaintien (14) et le ou lesdits
supports de fixation (14’) étant situés à distance les
uns des autres.

4. Boîtier selon l’une quelconque des revendications
précédentes dans lequel la ou lesdites excroissan-
ces (22) comprennent un ou des bossages (34) de
contact avec ladite plaque (8).

5. Boîtier selon la revendication précédente compre-
nant en outre un ou plusieurs ergots (40) de posi-
tionnement dudit joint (22) et/ou de ladite plaque (8),
ledit joint (12) et/ou ladite plaque (8) comprennent
des lumières (42, 44) de passage du ou des ergots
(40), l’une des lumières (42) de passage du joint (12)
et l’une des lumières (44) de passage de la plaque
(8) étant alignées de sorte qu’un même desdits
ergots (40) permet un positionnement du joint (12)
et de la plaque (8).

6. Boîtier selon la revendication précédente dans le-
quel la ou les lumières (42) de passage dudit joint
(12) sont situées au niveau de la ou l’une desdites
excroissances (22), dite excroissance de montage.

7. Boîtier selon la revendication précédente dans le-
quel la ou l’une desdites lumières (42) du joint (12)
et/ou deux desdits bossages (34) sont prévus au
niveau de la ou desdites excroissance de montage.

8. Boîtier selon l’une quelconque des revendications
précédentes dans lequel la première pièce (2) forme
un corps du boîtier, la deuxième pièce (4) forme un
couvercle du boîtier, le ou lesdits supports de main-
tien (14) étant liés au corps.

9. Boîtier selon l’une quelconque des revendications
précédentes dans lequel le ou lesdits supports de
maintien (14) comprennent un pion (16) présentant
un sommet (18) en contact avec ladite plaque (8).

10. Compresseur comprenant un boîtier selon l’une
quelconques de revendications précédentes.
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